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Annexe complémentaire à la demande « cas 
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destination d’une zone commerciale
-----------------------
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Contexte de la zone d’activité

Le secteur dans lequel est prévu le projet est essentiellement composé de locaux à usage de commerce 
et d’activités artisanales.

En effet, la zone, aussi dénommée « Philambins – Portes du Futur » comprend 69.800 m² de surfaces de 
vente réparties sur 78 enseignes et 13 locaux à usage de services (Banque, restaurant).

Ces établissements sont répartis de part et d’autre de la D 910, et intègrent leurs propres espaces de 
stationnement.

Le projet s’inscrit totalement dans le même esprit et aura plutôt un impact positif sur la zone en terme 
d’usage puisque l’offre en matière de stationnement et de circulation sera améliorée.

Voir vue du secteur ci-après.
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Impact en terme de chantier de construction

Le terrain sur lequel est prévu le projet dispose d’une forte déclivité de l’Est (Point haut) vers l’Ouest (D 
910 point bas).

La construction du parking consistera en la création d’une plateforme horizontale, ou les déblais vont 
compenser une parte des besoins en remblais. Le solde des besoins en remblais sera occupé par une 
nappe de parking souterrain.

Ainsi, aucun matériau ne sera évacué du site, générant ainsi un impact minimum en terme de 
circulation d’engins.

Voir coupe sur projet ci-après.

Parking
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Des études géotechnique et « loi sur l’eau » ont été réalisées.

Les conclusions de l’étude géotechnique montrent un sol principalement calcaire et donc très peu 
perméable. Aussi, malgré la présence d’espaces verts dans, et autour du projet, l’absorption d’eau par 
le terrain naturel sera très faible.

Il est donc prévu des bassins enterrés sous les parkings, composés de blocs en nid d’abeille, permettant 
une légère absorption mais surtout un stockage des eaux pluviales d’orage pour ne pas encombrer les 
exutoires publics. Ils permettent ensuite une diffusion lente de eaux stockées.

Voir ci-après plan des bassins.

Impact sur les eaux pluviales
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Le terrain actuel est partiellement occupé par un bâtiment abandonné destiné à la démolition, par une 
friche et des dépôts sauvages.

Le projet de parking prévoit la plantation d’arbres et d’arbustes en pleine terre et en pots quand la mise 
en pleine terre n’est pas possible. Le projet a donc un impact positif sur ce tème.

Voir ci-après photos de l’existant et plan projet des espaces verts.

Impact sur la faune et la flore
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Résumé

• Le projet se situe dans une zone déjà urbanisée et d’un usage identique.

• La construction du projet n’aura pas d’impact sur la consommation de matériaux minéraux 
primaires.

• Le traitement prévu des eaux pluviales améliorera la situation actuelle en diminuant le ruissellement 
sauvage.

• Le dimensionnement et la composition des espaces verts renforceront faune et flore.
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1 Présentation de l’Étude 

1.1 Le contexte de l’étude 

Cette étude de trafic s’insère dans le cadre d’un projet de création d’un centre 
commercial sur la commune de Chasseneuil du Poitou, à proximité de la ville de Poitiers. La 
surface de vente de ce nouveau centre commercial sera de 7 368.41 m². 

 
L’objectif est d’étudier le trafic routier actuel fonction des voies existantes ainsi que 

celles créées au niveau de l’implantation du projet qui va engendrer des flux supplémentaires et 
de vérifier le fonctionnement futur. 

 

 

Cette étude comporte plusieurs objectifs présentés ci-après : 
 

- Analyser les flux actuels sur les heures les plus chargées de la semaine (pointe commerciale) 
- Estimer les flux générés par le projet 
- Analyser l’impact de ces trafics liés au projet sur le réseau existant et sur les voies créées. 
- Déterminer le fonctionnement des voies et du rond-point créé au centre du projet, les 

raccordements aux voies existantes. 
- Proposer des solutions d’aménagement de voirie permettant d’assurer le bon 

fonctionnement des déplacements (visiteurs, livraisons) sur le secteur d’étude. 
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1.2 Le planning des comptages et leur localisation 

Pour mener à bien cette étude, deux types de recueils de données ont été menés : 

 Des comptages manuels durant 03 jours (du jeudi 19 Octobre 2017 matin au samedi soir 21 
Octobre 2017) 
o Réalisés durant 3 jours consécutifs, 
o Différenciés par sens de circulation, 
o Avec discrimination VL/PL, 
o Détaillés à l’heure. 
Pour des vérifications de comptages, les enquêteurs ont été changés de place toutes les 30’ 

 Des observations et des entretiens avec les enseignes environnantes 
SITUATION DES POINTS DE COMPTAGES 

 

 
Les points de comptages 1 et 2 dans les deux sens sont situés sur la D 910 à hauteur du projet de 
carrefour à feux. 
Les points de comptages 3 et 4 dans les deux sens sont situés Allée du Haut Poitou à hauteur de 
Cheminées Chazelles et du projet de carrefour à feux. 
Les points de comptages 5 et 6 dans les deux sens sont situés à hauteur de Stockomani rue des 
Entrepreneurs. 
Les points de comptages 7 et 8 dans les deux sens sont situés rue des entrepreneurs qui rejoint le 
carrefour giratoire des Entrepreneurs et de l’autre côté la zone commerciale Grands Philambins. 
Les heures de comptages ont été de 9h à 19h le jeudi, vendredi et le samedi.  
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Les données de la zone de chalandise 

1.3 La zone de chalandise du futur centre commercial 

La page suivante présente la carte de la zone de chalandise du projet et la prise en compte de la 
localisation des habitants par rapport au projet.   
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2 Les déplacements actuels 

2.1 Les comptages 

2.1.1 Le trafic moyen journalier de la période des comptages 

 
CARTE DE CORRESPONDANCE DES COMPTAGES 
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2.1.2 Les comptages 
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Observations : 
Le trafic moyen journalier de la D 910 aux périodes de comptages est de 17.890 Veh./MJA – 
1929 camions de livraison, (2236 Veh. MJH et 241 PLMJH). Ce trafic correspond à une entrée 
de ville, la proximité de l’entrée et sortie de l’A10 – E5 (Futuroscope) et le croisement des axes 
majeurs de la région A10 – E5 et la N147 – E 62. Les comptages ont été réalisés sur la D 910 et 
par conséquent sous influence de la sortie/entrée de l’A10 (Futuroscope) et non loin du 
croisement des axes A10 et N147. 
On note un nombre important de poids lourds compte tenu des activités de la région de 
Chasseneuil du Poitou et des accès aux grands axes principaux. 
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L’identification des heures de pointe. 
 

 
Pour déterminer les heures de pointe du secteur, correspondant à l’heure pendant laquelle le 
trafic est maximum, nous avons étudié les données des comptages et des données de comptages 
directionnels réalisés. 
Le jour le plus chargé de la semaine est le samedi 21 octobre 2017. Les chiffres ci-dessous 
correspondent aux cumuls des comptages sur la D 910. 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
Le samedi 21 octobre 2017 a été aussi analysé, il correspond essentiellement aux 
déplacements liés aux loisirs et achats. L’heure de pointe commerciale représente l’heure la 
plus chargée le samedi, liée aux achats effectués dans la zone commerciale. Il faut souligner le 
flux conséquent lié au Futuroscope et qui constitue un passage majeur sur la D 910. Le parking 
du Futuroscope a été observé les jours de comptages et on a pu noter la présence d’un grand 
nombre de véhicules sur les trois jours. Le flux est par conséquent plus important les jours de 
périodes de vacances scolaires. Les restaurants de la zone commerciale Les Philambins ont 
témoignés avoir un nombre important de clients par jour par des personnes qui fréquentent 
le Futuroscope (ex Pizza Del Arte le long de la D 910 à hauteur du Projet de Quartz Properties. 
 
 

 
 

 
 

0
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Jour le plus chargé samedi 21/10/2017

VL VL VLPL PL PL

L’Heure de Pointe du Soir (HPS) se situe entre 16h30 et 17h30. 

L’Heure de Pointe de commerciale (HPc) se situe entre 14h00 et 
15h00. 
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Ces 2 périodes d’affluence seront donc utilisées dans la suite du rapport pour vérifier et 
dimensionner les accès au site, étant donné que l’on peut raisonnablement penser que ces 
mêmes périodes correspondront à l’affluence maximum du projet. Il faut noter que cette 
hypothèse est la plus défavorable. 

 
 

Les résultats des comptages aux heures de pointe 
 
L’heure de pointe des comptages de la 910 est de 14h-15h et de 16h à 17h le samedi. Une grande 
partie de ces flux de véhicules proviennent des commerces de la Zone Les Portes du Futur, 
Auchan, il faut quand même prendre en compte la proximité du Futuroscope, l’entrée de Ville de 
Poitiers qui avec ses grands ensembles commerciaux et l’attractivité de la Ville attirent les 
habitants des communes Nord de la Zone de Chalandise. 
 

 

Samedi 21 Octobre 2017  

  
P1 

D910 
P2 

D910 

9 - 10 h VL 658 754 

 PL 163 169 

10 - 11 h VL 834 795 

 PL 121 119 

11 - 12 h VL 906 822 

 PL 122 119 

12- 13 h VL 938 941 

 PL 91 71 

13 -14 h VL 1011 1021 

 PL 88 66 

14 - 15 h VL 1411 1567 

 PL 71 61 

15 - 16 h VL 1096 1057 

 PL 52 58 

16 - 17 h VL 1372 1389 

 PL 59 56 

17 - 18 h VL 1282 1169 

 PL 48 52 

18 - 19 h VL 1032 1048 

 PL 41 49 

Total VL 10540 10563 

 PL 856 820 
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2.2 Les comptages directionnels à l’heure de pointe du soir 

2.2.1 Comptage D910 

Il s’agit de comptages dans les deux sens. Le flux est quasi permanent, on note des ralentissements 
plutôt à l’intersection du carrefour giratoire à hauteur de Porcelenosa – direction Les Grands 
Philambins Cultura. 

2.2.2 Allée du Haut Poitou 

Les flux observés sont fortement liés aux activités commerciales Stockomani, Centrakor… et des 
véhicules qui circulent depuis le rond-point D18 pour rejoindre la zone commerciale Les Portes du 
Futur. 

CARTE DES FLUX ALLÉE DU HAUT POITOU 
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2.2.3 Comptages rue des Entrepreneurs 

Les comptages de la rue des Entrepreneurs témoignent d’un flux d’une part vers la zone 
commerciale Les Philambins (Stockomani, Centrakor, l’Allée du Haut Poitou…) et surtout vers 
Les Grands Philambins. 

 
CARTE DES FLUX RUE DES ENTREPRENEURS 

 
 

Observations : 
 
Les flux directionnels de la rue des Entrepreneurs viennent du rond-point des Entrepreneurs D 

18, route d’Avanton, quartiers Université – Bureaux – Parc du Futur et probablement pour une 
partie de la zone commerciale Auchan dont des usagers peuvent prendre les voies moins chargées 
en circulation pour rejoindre la Zone Commerciale Les Portes du Futur. 

Une voie mode doux relie la zone commerciale Les Portes du Futur et le rond-point des 
Entrepreneurs. 
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2.3 Le fonctionnement de la circulation dans le secteur d’étude 

En l’état, les remontés de files sont inexistantes dans le secteur observé des comptages. 
Les relevés permettent d’appréhender les difficultés de circulation et d’observer la montée en 

charge et la décharge des carrefours. 
On note des ralentissements à hauteur du carrefour giratoire des Grands Philambins / D 910, la 

constitution de files d’attente en sortie des Grands Philambins le samedi aux heures de pointe. 
 

II.1 LES DIMENSIONS DES AMÉNAGEMENTS 
 
Le projet de construction du Centre Commercial prévoit l’aménagement de voies de circulation pour 
la desserte des véhicules des clients et des livraisons. 
 
Des voies modes doux complètent le dispositif de la desserte du projet. Les voies aménagées se 
raccordent à un projet de carrefour à feux D 910. 
 
Le rond-point aménagé sur la nouvelle voie entre la rue des Entrepreneurs et le futur carrefour 
giratoire à feux de la D 910 aura les dimensions suivantes : 
 

- Diamètre 26.50m. 
- Circulation double voie permettant une meilleure insertion des véhicules et limitant les files d’attente 
- Largeur des voies 7.32m (3.66m par voie X2) X 2 sens 
- Diamètre central 9.87m recouvert de pavés autobloquants permettant aux camions de livraison de 

grande longueur une giration aisée. 
- Largeur des branches raccordées au rond-point 11.50 m + trottoir 2m. de chaque côté 
- Largeur des branches transversales 10.50 m. 
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DIMENSIONS DU ROND-POINT AMÉNAGÉ 
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Le Grand Poitiers a la maîtrise d’ouvrage du carrefour à feux D910. La Société Quartz Properties 
aménage les voies internes du projet ainsi que le rond-point qui distribue les quatre branches. 
La Société Quartz Properties rétrocédera les voies de circulation à la Collectivité Publique. 

 
PLAN DU CARREFOUR A FEUX DE LA D910 
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II.2. Les calculs théoriques de capacité limite et de temps 
moyen d’attente 

 
Afin de vérifier la possibilité d’insertion des véhicules sur les voies d’accès au projet, des calculs 
ont été réalisés pour estimer les réserves de capacité du carrefour directement connecté aux 
entrées et sorties du site (hors carrefour à feux de la D910). Pour calculer la capacité d’un 
carrefour plan sans feux nous nous appuyons sur le Guide CERTU, Carrefours urbains, 2010. 
 

2.1. Définitions 
 
Les calculs de capacités ont été effectués sur les voiries d’accès du projet. 
La capacité limite et le temps moyen d’attente sont calculés uniquement pour les voies cédant le 
passage, les autres voies n’étant pas contraintes car prioritaires. 
 
Par définition, le créneau critique désigne le temps minimum pour s’insérer sur la voie principale 
depuis la voie secondaire. Les valeurs en secondes sont des données d’entrées du calcul, définies 
dans le document du CERTU. 
 
Le temps moyen d’attente limite est acceptable en dessous de 30 secondes. Entre 30 secondes 
et 1 minute, l’acceptabilité est discutable d’autant plus que l’apparition de comportement à risque 
augmente. Au-delà d’une minute, des feux sont fortement recommandés. 
 

II. 2.2. Les réserves de capacité en situation Projet 
Méthodologie appliquée 
Le projet comprendra des voies de circulation (1) double sens de circulation. Le rond-point aura 2 voies 
de circulation X 2. 
Le choix du créneau critique se détermine d’après les informations suivantes : 

 
Manœuvre de traversée de la voie principale 

Nombre de files de 
la voie principale 

Valeur du 
créneau 
critique 

1 file 4 secondes 
 

Manœuvre d’insertion pour aller à gauche ou à droite 

 Valeur du créneau critique 
Vitesse 

réglementaire 
de la voie 
principale 

Voie principale à double 
sens 

Aller à 
Droite 

Aller à 
gauche 

30km/h maxi 5 
secondes 

6 
secondes 
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Pour évaluer la capacité limite de la 
voie cédant le passage (C) en uvp/h 
en fonction du débit de la voie 
prioritaire (P) il faut utiliser l’abaque 
du guide du CERTU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réserves de Capacité du rond-point créé 
 

 

 
 

Qp = débit de la voie prioritaire en UVP/h/sens. 
Qs= débit de la voie cédant le passage en 
UVP/h/sens. 
Créneau critique = temps nécessaire pour disposer 
d'un créneau d'insertion en sécurité. 
C = capacité horaire de l'intersection en UVP. 
RC= Réserve de capacité, exprimé en relatif. 
Temps d'attente moyenne pour franchir 
l'intersection en secondes. 
 

B 

A C 

D 
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Les branches rond-point créé auront une réserve de capacité de 73 % en fréquence moyenne le 
samedi sur la base de fréquentations estimées du projet. Ce qui permet de dire que les voies de 
circulation sont aménagées avec la projection d’une augmentation de la circulation du centre 
commercial dans le temps, les voies projetées ont une capacité d’absorption largement suffisante. 
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II. LES HYPOTHÈSES DE TRAFIC INDUIT PAR LE PROJET 

 

Ces hypothèses ont été formulées en prenant en compte les surfaces commerciales de vente des 
différents types d’activités qui vont s’implanter. 

 

Estimations futures 

 

 
(Moyenne de semaine hors pics de fréquentation aux jours évènementiels et de fêtes) 
(Secteur 2 : équipement du foyer, de la personne, culture loisirs, accessoires automobiles). 
 
Le tableau ci-dessus détaille le choix des inductions de trafic. En fonction de la surface de vente et 
du type de magasins implantés, une génération de trafic a été estimée par tranche de 100 m². Les 
types de commerces présents dans la zone étant de même nature (commerces de vente), ils ont 
été regroupés en une seule catégorie. À partir de là, le trafic total généré par le projet a été calculé 
en incluant les véhicules qui utilisent déjà la D910 et la Rue des Entrepreneurs. 
 
Ensuite, le foisonnement a été estimé à 45 % pour le centre commercial. Cela signifie que 45 % des 
automobilistes qui iraient à un commerce en heure de pointe du soir, se seront rendus également 
à un autre commerce du projet ou empruntent la D910 et la rue des Entrepreneurs lors des 
migrations alternantes. Le samedi, le foisonnement a été remonté à 55 %, car il est 
traditionnellement plus fréquent ce jour. 
 
Au total, le flux supplémentaire généré par le projet est évalué à 2944 UVP le vendredi et 4712 UVP 
le samedi. La fréquentation aux jours de fêtes et d’évènements peut augmenter de 50 % compte 
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tenu de la dimension des voies de circulation et de l’aménagement du rond-point. Les réserves de 
capacité permettent l’absorption du flux de circulation. 

 

Les hypothèses d’affection des flux en lien avec le projet. 
 
 
Une fois les inductions déterminées de trafic, la répartition selon les branches du giratoire doit être 
estimée. 
Ainsi, pour les 4 branches des affectations des flux estimés ont été établies. Nous avons pris en compte 
la zone de chalandise et le flux estimé provenant principalement de la D 910. 
Estimation sur le Samedi : 
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III. Construction des déplacements futurs 

D’après les estimations réalisées, la matrice globale des déplacements futurs correspond à la matrice 
actuelle à laquelle on ajoute les différentes matrices des flux induits (projet de la zone commerciale). 
 

 

IMPACT SUR LA D 910. 
 

Le flux mesuré lors des comptages est de 17.890 MJV le samedi. La part des véhicules du projet sera 
de 90 % par la D910 et 10 % par la rue des Entrepreneurs. Le flux estimé du projet sur la moyenne 
de 8 véhicules par 100 m² sera de 4712 MVJ. Nous estimons que la fréquentation des enseignes 
existantes est de 60 % du flux de la D 910 soit 10.734 MVJ. ce qui correspond à une moyenne 
relative  nationale d’un ensemble commercial de cette taille. 
 
Les clients du projet seront à 75 % ceux des enseignes existantes des Portes du Futur, Grands 
Philambins, ce qui ferait 1 178 véhicules supplémentaires par jour, soit 45 % venant de Châtellerault 
et 45 % venant de Poitiers et 10 % de la rue des Entrepreneurs. La moyenne par heure reste 
raisonnable compte tenu des aménagements conséquents réalisés pour permettre une bonne 
fluidité des véhicules sur les voies de circulation du projet. 
 
L’intérêt du carrefour à feux D910 est de réguler la circulation avec une insertion des véhicules dans 
les voies de circulation du projet ainsi qu’Allée du Haut Poitou Le carrefour à feux évite les 
remontées de files d’attente D 910 qui auraient pu exister comme au carrefour giratoire des Grands 
Philambins. Le rond-point double flux double sens du projet fluidifiera la circulation avec une 
parfaite distribution des 4 branches. Les entrées des parkings du projet sont réparties de telle sorte 
qu’elles autorégulent la circulation fonction des enseignes. 
 
Ainsi, le flux de la D 910 MJA venant de Châtellerault sera de : 17.890 + 18.420 VMJ et de même 
venant de Poitiers. Le temps d’insertion dans la voie centrale en direction du projet à partir du 
carrefour à feux sera celui d’un feu tricolore 25s à 30s. 
 
Côté de la rue des Entrepreneurs l’insertion sera aisée compte tenu des aménagements et du flux 
qui restera dans les capacités résiduelles des voies aménagées et existantes (+ 209 MVJ chaque 
sens, soit une moyenne de 26 véhicules par heure chaque sens). 
 
L’autre intérêt du carrefour à feux réside dans le maintien de la circulation de l’Allée du Haut Poitou 
et de la desserte de la partie de la zone commerciale (Stockomani, Centrakor) qui rejoint le giratoire 
de la D 12. Ainsi les véhicules peuvent circuler aisément sur l’ensemble des voies existantes. 
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a. Les accès et sorties du projet 
 

La desserte du projet se fera par les entrées D910 par le carrefour à feux et par la rue des 
Entrepreneurs. Une voie de desserte sera en attente entre le rond-point du projet et le reste de la 
zone commerciale Les Portes du Futur. 

 

 
 
 

b. Arrêt de Bus 
L’arrêt de bus est situé à hauteur de Leroy Merlin D 910 (2 sens), il n’a pas d’impact sur les 
aménagements futurs du carrefour à feux de la D 910 pour la desserte du projet et l’aménagement 
des voies de circulation et ne présente aucune interférence avec le projet et les bus ne seront pas 
non plus impactés par celui-ci. 
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Deux arrêts de bus sont en projet rue des Entrepreneurs. Ce projet d’arrêts de bus n’est pas impacté 
par les aménagements de la desserte du projet de centre commercial (ci-dessous le positionnement 
du futur arrêt de bus rue des Entrepreneurs). Ces arrêts de bus projetés apporteront un confort 
certain aux piétons qui pourront se déplacer par les voies modes doux.  
 

 
 

SITUATION DU PROJET D’ARRÊTS DE BUS RUE DES ENTREPRENEURS 
 

 
L’arrêt de bus actuel D 910 est à hauteur de Leroy Merlin dans les deux sens. 

 
 

C. IMPACT DES CAMIONS DE LIVRAISON 
 
Le projet génèrera des camions de livraison : 

- 4 semi-remorques par jour 
- 8 porteur par jour 

Les livraisons se font généralement avant les heures d’ouverture au public pour des raisons de 
gestion du personnel qui doit être disponible pour la clientèle, la mise en rayon plus aisée et la gestion 
optimisée des stocks. Les camions de livraisons ne repartent jamais à vide, ils emportent les invendus, 
les cartons des enseignes de plus de 1.000 m² pour une gestion industrielle écologique au dépôt 
central.  Les cartons emportés permettent de libérer de la place dans les réserves et aux abords des 
bâtiments tout en apportant une meilleure sécurité.  
 
Page suivante, nous présentons le plan de circulation des véhicules de livraison 

Leroy 
Merlin 
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IV. Conclusion 

 
Le trafic actuel observé à proximité immédiate du projet pendant les comptages ne présentent pas 
de problèmes majeurs. 
 
Les aménagements futurs de la desserte permettront une bonne fluidité de la circulation du projet 
avec le carrefour à feux sur la D 910, le rond-point du projet qui desservira les 4 branches de la 
desserte des parkings. La disposition des entrées et des sorties des parkings permettra de répartir 
les flux en fonction des enseignes du projet. L’entrée du parking souterrain est sur une voie 
secondaire dans le projet. Ainsi l’axe principal (D910 à la rue des Entrepreneurs) n’est pas impacté 
par des ralentissements d’entrées et sorties des différentes poches de parking.  
 
Le nouvel axe créé entre la rue des Entrepreneurs et la D910 servira à la desserte des quartiers 
environnants et une meilleure circulation que la voie empruntée aujourd’hui (Stckomani, 
Centralkor…).  
 
Le débit moyen journalier du projet entre largement dans les capacités résiduelles des voies de 
circulation et du rond-point du projet. 
 
Le rond-point au centre du projet aura 2 voies de circulation permettant une insertion rapide des 
véhicules et par conséquent un temps d’attente moindre en entrée et en sortie. Les capacités 
résiduelles des 4 branches et du rond-point sont toutes supérieures à 65 % ce qui permet de 
projeter une augmentation de la circulation dans le temps. 
 
Le carrefour à feux régulera la circulation et permettra une insertion du flux des véhicules (entrée 
et sortie) du projet D 910, tout en maintenant le flux de circulation de l’Allée du Haut Poitou. 
 
Le projet a une estimation de 4712 véhicules/jour le samedi en moyenne journalière annuelle. 55 % 
du flux proviendra des clients qui fréquentent déjà régulièrement Les Portes du Futurs et les Grands 
Philambins. 30% des clients du projet proviendront de la clientèle occasionnelle des Portes du Futur 
et les Grands Philambins. Cette clientèle occasionnelle profite du passage de la D910 pour venir 
faire des achats en allant soit aux autres polarités commerciales de la région de Poitiers ou bien lors 
des flux des trajets pour le travail. Ainsi, nous estimons que le projet pourrait capter 20% de 
nouveaux clients attirés par une offre diversifiée et nouvelle, ces 20% sont actuellement comptés 
dans l’évasion commerciale provoquée par les centres commerciaux conséquents hors de la zone 
de chalandise. La zone de chalandise des Portes du Futur capte déjà une grande partie des clients 
du projet de Quartz Properties, l’impact du projet restera limité aux nouveaux clients. 
 
Préconisations : 
Un stop pourrait être installé à l’intersection de la voie de desserte du projet et de la rue des 
Entrepreneurs et positionné avant la voie mode doux afin de ne pas couper le flux des piétons et 
des cycles. De même des ralentisseurs pourraient être positionnés rue des entrepreneurs au droit 
du projet pour ralentir la circulation et sécuriser l’intersection en T. 
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Un panneau pourrait expliquer le sens de circulation pour accéder au Projet depuis la D 910 en 
venant de Châtellerault et de Poitiers. 
 
 
  

D. EVALUATION DES FLUX JOURNALIERS DE CIRCULATION 
DES VEHICULES DE LIVRAISON GÉNÉRÉS PAR LE PROJET  

  
 
L’organisation du flux des camions de livraison est étudiée pour le pas gêner le flux des véhicules 
des clients. Généralement les livraisons sont faites pour avant l’heure d’ouverture au public pour 
que le personnel soit disponible pour les clients.  
 
L’Etude Trafic pages précédentes détaille les flux des véhicules dont les camions de livraison (page 
166 du dossier).  

  
Traitement des déchets : Les papiers et les cartons seront ramassés par une société spécialisée en 
vue d’une gestion écologique industrielle pour le recyclage. Des bennes seront dédiées aux 
commerces et situées côté des réserves. Généralement, les enseignes commerciales récupèrent 
leurs cartons pour libérer la place dans les réserves et pour des raisons de sécurité. Les camions 
ne repartent jamais à vide, il récupèrent les cartons et les invendus, le tout étant retraité au stock 
central des enseignes.  
 
 
 
 

E. INDICATION DE LA DISTANCE DU PROJET PAR RAPPORT 
AUX ARRETS DE MOYENS DE TRANSPORTS COLLECTIFS, DE 
LA FREQUENCE ET DE L’AMPLITUDE HORAIRE DE LA 
DESSERTE DE CES ARRETS.  
 CES ARRÊTS  

  
Les clients du projet pourront se déplacer par les transports en commun. Nous estimons à 8% la 
clientèle qui se déplace en bus. Les lignes 1E et 21E, S2 et S81 des bus desservent principalement 
l’axe Futuroscope – Poitiers dont un arrêt est situé en face de Leroy Merlin (Arrêt Portes du Futur) 
à 555m. et 4’à pied du projet (détail des horaires page 59 et suivantes du dossier). 

 
Deux arrêts de bus sont prévus par TCSP rue des Entrepreneurs. Ils seront tous les deux situés à 
200 m. du projet (2’ à pied).  
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 F. ANALYSE PREVISONNELLE DES FLUX DE DEPLACEMENT 
DANS LA ZONE DE CHALANDISE TOUS MODES CONFONDUS 
 
 
La prévision des flux tous modes confondus est la suivante : 
  

Mode de transport  % 

Véhicules automobiles  89 

Transports en commun  8 

Piétons  1 

Cycles 2 

Tous modes confondus  100 

 
 

 

  

G. DOCUMENT GARANTISSANT LE FINANCEMENT 
D’AMENAGEMENT DE LA DESSERTED’AMÉNAGEMENT 
DE LA DESSERTE  
  
Les voies de circulation aménagées par le Pétitionnaire seront rétrocédées au Grand Poitiers. Le 
carrefour à feux sera aménagé par Le Grand Poitiers.  
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